
Memento 
*Cabinet d’infirmier D. Manceau, Kergolestroc (02.98.83.31.07 ou 06.67.35.44.90) 
*Cabinet d’infirmiers Gisèle Cornec, Thomas, Loaec, Tanguy, 14 route de Lannilis (02.98.83.38.06 ou 06.82.20.48.20) 
*Cabinet d’infirmier Sylvie Cornec, 19 résidence de l’Oratoire (09.54.24.83.00 ou 07.68.19.08.21) 
*Taxi Ar Folgoad : 06.98.23.58.48. Conventionné CPAM toutes distances 7jrs/7. 
*Pharmacie: 02.98.83.17.05 – Service de Garde : 3237  
Eaux/assainissement : 02.98.83.02.80 
ERDF : 09.726.750.29 
GRDF : 0800.47.33.33 

  

 
 
 
 
 

Keleier Ar Folgoad      VENDREDI 13 MARS 2020 
 

 
 

 
 

 
 

 

Vie municipale – Buhez ar gumun 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

La mairie est ouverte du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 
02.98.83.01.92  mairie.le-folgoet@wanadoo.fr     www.lefolgoet.fr 

L’agence postale est ouverte le lundi (8H45/11H45 – 13H45/16H45) ; les mardis, jeudis et 
vendredis (8H45/11H45). Fermée le mercredi et le samedi. 02.98.83.59.00 

 
Retrait des lettres et colis en instance : tous les jours aux heures d’ouverture de la mairie. 

 

 

Dimanche 15 mars 

Les bureaux de vote :  
n°1 (Mairie – rue du Verger), n°2 (salle Y. Bleunven – parking Fréppel)  

seront ouverts de 8H00 à 18H00. 
 
 

PRESENTATION OBLIGATOIRE d’une pièce d’identité avec photo lors du vote. 
(Exemple de documents pouvant être présentés : carte nationale d'identité / passeport valide ou périmé depuis moins de 
5 ans. 
Carte vitale, carte du combattant de l’ONACVG, carte d'invalidité, carte d'identité de fonctionnaire de l’État, carte 
d’identité militaire, permis de conduire, permis de chasser délivré par l'Office national de la chasse et de la faune 
sauvage). Les documents doivent être en cours de validité. 

Si vous ne pouvez pas aller voter, vous avez la possibilité de confier une procuration à une personne de votre choix 
inscrite dans la même commune que vous. Ce dernier votera en votre nom. La procuration se fait auprès d’une autorité 
habilitée (gendarmerie, tribunal, commissariat de police). Vous devez vous présenter personnellement et être muni d’un 

justificatif d’identité admis pour pouvoir voter et du formulaire de vote par procuration. 
https://www.interieur.gouv.fr/Elections/Comment-voter/Le-vote-par-procuration/Explications-prealables-adressees-au-

mandant 
 

Consignes sanitaires (Coronavirus) 
Par mesure de précaution, du gel hydroalcoolique sera mis à disposition dans les deux bureaux de vote. 

Les électeurs qui le souhaitent pourront signer avec leur stylo personnel. 

 

 

mailto:mairie.le-folgoet@wanadoo.fr
http://www.lefolgoet.fr/
https://www.interieur.gouv.fr/Elections/Comment-voter/Le-vote-par-procuration/Explications-prealables-adressees-au-mandant
https://www.interieur.gouv.fr/Elections/Comment-voter/Le-vote-par-procuration/Explications-prealables-adressees-au-mandant


Fonctionnement de l’Agence Postale – RAPPEL 
Les colis et lettres en instance peuvent être récupérés du lundi au vendredi aux HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE, 
sur présentation d’une pièce d’identité et le cas échéant d’une procuration (au verso de l’avis de passage du facteur). 

L’agence postale est fermée tous les mercredis : pas de vente ni d’affranchissement de courrier possible. 
 

Recensement du citoyen 
Les jeunes gens, garçons et filles, doivent se faire recenser entre le jour de leurs 16 ans et le dernier jour du 3e mois qui 
suit celui de l'anniversaire (se présenter en mairie avec le livret de famille et une pièce d’identité). Une attestation de 
recensement sera ainsi délivrée par la mairie.  
Le recensement permet à l'administration de convoquer le jeune à la journée défense et citoyenneté (JDC) et de l'inscrire 
d'office sur les listes électorales à ses 18 ans. 
Pour pouvoir vous inscrire à un examen (BEP, Baccalauréat, ...) soumis au contrôle de l'autorité publique, vous êtes tenu 
de présenter : avant vos 18 ans : l’attestation de recensement ou le document attestant de votre situation au regard de la 
JDC ; 18 à 24 ans : un document attestant de votre situation au regard de la JDC. Pour pouvoir vous inscrire à l'examen du 
permis de conduire : avant 17 ans : pas de justificatif à fournir, de 17 à 24 ans : vous devez présenter un document 
attestant de votre situation au regard de la JDC, à partir de 25 ans, vous n'avez plus à fournir de justificatif. 
 

Travaux rue de Keranna 
En raison des travaux de réfection de la chaussée, la rue de Keranna (partie entre le rond-point de la Croix Rouge et celui 
à l’intersection de la rue des Glycines, ainsi que l’intersection de la rue de Keranna avec la rue de la Paix) sera interdite à 
la circulation et au stationnement du JEU 12 au VEN 27/03 inclus. Les riverains pourront accéder à leurs propriétés au fur 
et à mesure de l’avancement des travaux. 
 
 

Bibliothèque municipale – Levraoueg 

02.98.21.15.46    bibliotheque.le-folgoet@wanadoo.fr 
Mardi : 16h30-18h30, mercredi : 10h-12h et 14h-17h, vendredi : 16h-18h, samedi et dimanche : 10h-12h 

 

 

ATELIER TAWASHI  
Venez fabriquer vos 
éponges japonaises ! 

JEU 19 à 14H. Gratuit, sur inscription.  
 
 

Vie paroissiale - Buhez ar barrez 

Contact : 02.98.47.93.79 - sanctuaire@ndfolgoet.fr        02.98.83.00.43 - secretaire@ndfolgoet.fr 
 

Sam 14: messe à 18H.      Dim 15 : messe à Lesneven à 10H30. Pas de messe à la basilique. 
 
 

Vie sportive – Sportoù 

 

JEU 9/04 à 14H à la bibliothèque 
La CLCV vous invite à un atelier seniors (60 ans et +) " être bien 

informé pour avoir les bons réflexes : acheter, signer un 
contrat, repérer les pratiques commerciales frauduleuses". 
SUR INS  07.68.26.60.84 (Places limitées à 12 personnes).  

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F871
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1961
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1961
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PETANQUE FOLGOATIENNE - SAM 14 à 14H à Lesneven : triplettes et doublettes mixtes. DIM 5 à 9H à Ploudaniel : 
triplettes qualificatif secteur 3. MER 18 à 14H à Ploudaniel : doublettes 55 ans et plus. 
 
 

Chez nos voisins Ha tro-war-dro 
 

 
L’Atelier Pêche Nature de l’A.A.P.P.M.A. du Pays des Abers Côte des Légendes reprend ses activités. Animations 
d’initiation ou de perfectionnement les mercredis de 14H à 16H30. Un stage aura lieu pendant les vacances scolaires de 
Printemps (maximum 7 places). INS possible si désistement, suivant disponibilité des places. Forfait d’inscription pour 
cinq séances consécutives. Le permis de pêche est obligatoire lors de nos animations. RENS et INS 02.98.83.33.45 (Y. 
Chaigneau). 
 
Coffre à jouets du Secours Catholique à Lesneven – Ouvert SAM 14 (10H/12H – 14H/16H30).  
 
P’tite Fabrique #06 – DIM 15 à 17H, ferme Queré, lieu-dit Kerbrat an Dour à Goulven. « T'as qu’à croire ! » : spectacle 
humoristique rural de Romain Abasq, Pamela Olea et Frederic Pont (Cie du Septième Cercle). 
 
CLCV : LUN 16 à 14H à la maison du temps libre à Plouider : atelier seniors " être bien informé pour avoir les bons 
réflexes : acheter, signer un contrat, repérer les pratiques commerciales frauduleuses".  Pour les personnes de 60 ans et 
plus. Sur INS 07.68.26.60.84 ou clcvlesneven29@gmail.com (nombre de places limité à 12). 
 
Conférence de L’UTL Lesneven - "De l'arracheur de dents à la médecine dentaire" par François Prédine Hug, ancien chef 
de service au CHRU. JEU 19 à 14H au cinéma Even.  
 
Association Familles Rurales Guissény – Ins aux séjours et stages : SAM 21 (10H/12H) à la maison communale de 
Guissény. accueil@famillesruralesguissseny.fr   Offre emploi : recherche animateurs BAFA, stagiaire ou expérience pour le 
mois de juillet et/ou août. Envoyer CV et lettre de motivation par mail enfance@famillesruralesguisseny.fr avant le 21/03. 
 
ADMR Lesneven Côte des Légendes – Prochaine animation en faveur des adhérents : jeux de société, jeux bretons : 
MAR 24 (14H30/17H00), salle polyvalente de Trégarantec. Participation à confirmer à l’antenne ADMR ou au 
02.98.00.64.05.  
 
Kig Ha Farz – DIM 29 à la salle communale de Goulven. Org : école du Vieux Poirier Sur Place ou à emporter. INS Pour 
02.98.40.66.36. 
 
 

CENTRE SOCIOCULTUREL INTERCOMMUNAL (CSI) - 02.98.83.04.91 
www.centresocioculturelintercommunalpaysdelesneven.org 

 

Semaine de la Petite Enfance 
Jeu 19 à 20H15 au CSI. Soirée d'échanges autour de la sensibilisation à l'art dès la naissance. Quel est l'intérêt pour le 
jeune enfant d'être en lien le plus tôt possible avec l'art ? Gratuit. A l'attention des familles et des professionnels de la 
petite enfance.  
 
 

La commune de Kerlouan recrute :  
1 - UN RESPONSABLE DES SERVICES TECHNIQUES COMMUNAUX - Agent de Maîtrise / Agent de 
Maîtrise Principal - Poste à temps complet. 
2 - AGENT POLYVALENT DES SERVICES TECHNIQUES COMMUNAUX - Catégorie C - Emploi non 
permanent - CDD 6 mois - Poste à temps complet.  
Rens en mairie de Kerlouan. 
Candidatures (CV et lettre de motivation) à adresser à Madame le Maire - Mairie, rue de la Côte 
des Légendes, 29890 Kerlouan.  
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SAM 14 (9H30/12H) sur les deux sites. 
Venez nous rencontrer et découvrir notre école. 

 

A l’école Sainte Anne/Notre Dame 
 
 
 

 

DIM 15 (15H/18H30), salle du Trégor 

ORG : « Dansou Breizh ar Folgoad ». 

Entrée gratuite - (Boissons – Café/Gâteaux : 2€). 

06.09.64.90.87 

 
 

 

 

DIMANCHE 15 

Modification des conditions de circulation et de 

stationnement 
Entre 12H30 et 18H, la circulation et le stationnement seront interdits sur 
les voies suivantes : *giratoire de Val Cenis *rue de la Gare *route de 
Lanarvily *Feunteun Veas *Kergrenn *Moulin du Folgoët.  
Les riverains accéderont à leur propriété uniquement dans le sens de la 
course. 
 
 

 
 

 
 

SAM 21 (17H/22H), salle de l’Iroise. 
Patin ou roller, venez patinez en famille ou entre amis. 

Dress Code : Tous en fluo ! 
Tarifs : 2 €     Location patin : 1 € (sous réserve de disponibilité) 

Accompagnateurs : gratuit (les -12 ans devront être accompagnés) 
Sur place : buvette, crêpes, gâteaux, bonbons. 

 
 
 

 
LES PUCES DE LA COUTURIERE INITIALEMENT PREVUES CE DIM 15 SONT ANNULEES  

 
ET REPORTEES A UNE DATE ULTERIEURE. 

! 


